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(54) INSTALLATION D’ASCENSEUR COMPRENANT UN GUIDE EN ALUMINIUM

(57) L’invention concerne un élément profilé (20)
pour un ensemble de guidage d’un ensemble de cabine
et/ou d’un ensemble de contrepoids d’une installation
d’ascenseur, cet élément profilé s’étendant longitudina-
lement suivant une direction normale aux plans du profil
dudit élément profilé, dans lequel ledit élément profilé est
d’une seule pièce et est réalisé en un matériau compre-
nant au moins 50% en masse d’aluminium,
ledit élément profilé présente une face plane (31) s’éten-
dant longitudinalement, ledit profilé définit :
- au moins un moyen de fixation (27) à un pan de mur,
de sorte que l’élément profilé repose contre ce pan de
mur par cette face plane, et
- au moins un moyen de guidage (23, 24) s’étendant lon-
gitudinalement sur toute la hauteur dudit élément profilé,
cet au moins un moyen de guidage étant conformé pour
le guidage suivant la direction longitudinale d’au moins
un respectif parmi l’ensemble de cabine et l’ensemble
de contrepoids.
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une installation d’as-
censeur, comprenant notamment un moteur, un élément
linéaire d’entrainement entrainé par le moteur, un en-
semble de cabine et/ou un ensemble de contrepoids fixé
à l’élément linéaire d’entrainement et au moins un guide
fixe.
[0002] Classiquement, deux guides fixes en forme de
T sont montés sur deux pans de murs opposés l’un à
l’autre, de part et d’autre de la cabine donc, de façon à
s’étendre longitudinalement verticalement ou sensible-
ment verticalement (écart angulaire de moins de 15°).
L’ensemble de cabine comprend, outre la cabine, un
étrier formant une structure supportant la cabine et défi-
nissant deux coulisseaux, dits coulisseaux mobiles car
solidaires de la cabine, et coopérant chacun avec un gui-
de fixe respectif de façon à guider les déplacements de
la cabine le long des guides.
[0003] Les guides fixes utilisés actuellement sont des
guides en acier, en forme de T et livrés en barres de
longueur prédéfinie, typiquement 5 mètres. Ils servent à
guider la cabine et/ou le contrepoids, et en outre un sys-
tème de parachute peut venir se bloquer contre un guide
fixe.
[0004] A chaque extrémité de guide, un tenon ou le
cas échéant une mortaise permet d’assembler les tron-
çons de guide sans créer de discontinuité. De plus, les
tronçons peuvent être assemblés par une éclisse bou-
lonnée.
[0005] Chaque tronçon définit des orifices dans la base
du T (depuis laquelle s’étend la branche coopérant avec
les coulisseaux mobiles) pour la fixation avec des vis ou
équivalent à un pan de mur correspondant. Ce pan de
mur doit être suffisamment robuste pour supporter mé-
caniquement au moins une partie de l’installation d’as-
censeur.
[0006] Selon l’environnement, il est parfois nécessaire
d’adosser l’installation d’ascenseur à un seul pan de mur,
en particulier dans le cas d’un ascenseur à installer dans
un bâtiment déjà existant et parfois ancien et/ou dans le
cas d’un ascenseur privatif (« homelift » en anglais). Les
autres façades de l’installation d’ascenseur, peuvent être
prévues à des fins d’habillage et être non-porteuses.
[0007] Il est connu de fixer alors les tronçons en T non
pas directement au pan de mur mais à des profils de tôle
pliée, comme illustré sur la figure 1.
[0008] Chaque profil 1 s’étend longitudinalement,
c’est-à-dire sur la figure 1 perpendiculairement au plan
de la feuille, et présente une section, dans les plans nor-
maux à la direction longitudinale, en forme de U. Les
guides fixes 2 en forme de T sont fixés sur la base du U
par soudure, tandis que l’une 3 des branches du U est
montée sur un pan de mur porteur non représenté. Cette
branche 3 définit des orifices à cet effet.
[0009] Un ensemble de cabine non représenté peut
comprendre un coulisseau mobile formant une liaison
glissière avec une branche 5 du guide 2 formant saillie

depuis la partie 6 soudée au profil 1 de tôle pliée. Ce
coulisseau mobile peut être déporté vers le mur porteur
par rapport à la cabine, de sorte que les profils 1 sont
entre la cabine et le mur porteur.
[0010] Un ensemble de contrepoids 7 peut être guidé
directement par les profils en tôle pliée 1. Cet ensemble
peut comprendre, outre un contrepoids 8, une structure
9 à laquelle est fixé le contrepoids 8, par exemple au
moyen de boulons 110, et comprenant des roues 111.
La structure 9 est conçue de sorte que chacune des qua-
tre roues 111 soit reçue dans un coin respectif de profil
1 et puisse être déplacée longitudinalement, assurant
ainsi le guidage de l’ensemble de contrepoids.
[0011] Les profils en U 1 ont eux-mêmes une longueur
prédéfinie de 2,5 mètres environ, et les différents tron-
çons sont assemblés les uns aux autres. Plus précisé-
ment, deux tronçons sont assemblés par des barreaux
formant entretoises, de sorte que les profils sont livrés
sous forme de morceaux comprenant chacun deux tron-
çons de profils en U, des tronçons de guide en T soudés
aux profils en U et des barreaux formant entretoise. On
assemble ensuite ces morceaux les uns aux autres.
[0012] Ces morceaux sont relativement lourds, et il
existe un besoin pour un ensemble de guidage pour ins-
tallation d’ascenseur plus facile à installer. Ce besoin
existe dans le cas d’une installation d’ascenseur adossée
à un seul pan de mur, mais plus généralement dans tout
type d’installation, notamment les installations adossées
à deux pans de mur en regard l’un de l’autre.
[0013] Il est proposé un élément profilé pour un en-
semble de guidage d’un ensemble de cabine et/ou d’un
ensemble de contrepoids d’une installation d’ascenseur,
cet élément profilé s’étendant longitudinalement suivant
une direction normale aux plan du profil de cet élément
profilé, dite hauteur, présentant une face plane s’éten-
dant longitudinalement, étant d’une seule pièce, définis-
sant au moins un moyen de fixation au pan de mur, par
exemple au moins un orifice, de sorte que l’élément pro-
filé repose contre ce pan de mur par cette face plane, et
ledit élément profilé définissant en outre au moins un
moyen de guidage, par exemple mâle ou femelle, s’éten-
dant longitudinalement sur toute la hauteur de l’élément
profilé, cet au moins un moyen de guidage étant confor-
mé pour le guidage suivant la direction longitudinale d’au
moins un respectif parmi l’ensemble de cabine et l’en-
semble de contrepoids. Le profilé est entièrement réalisé
en un matériau comprenant au moins 50% en poids d’alu-
minium, avantageusement au moins 80% en poids,
avantageusement au moins 84% en poids, avantageu-
sement au moins 90% en poids, par exemple entre 95%
et 100% en poids. On pourra ainsi utiliser de l’aluminium
pur ou alternativement un alliage d’aluminium.
[0014] Ainsi, plutôt que de souder un guide en acier
en T à une tôle pliée en U, on prévoit un seul élément
définissant à la fois les moyens de fixation à un mur et
les moyens de guidage longitudinal. Cet élément com-
prenant de l’aluminium peut donc être plus facile à obtenir
et plus léger que les morceaux connus de l’art antérieur,
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qui peuvent peser prés de 100 kg pour une longueur de
2,50 mètres.
[0015] Cet élément profilé peut aussi être plus léger
que les guides en acier en T classiques.
[0016] Outre la face plane, l’élément profilé peut com-
prendre au moins deux autres côtés (continus ou non,
notamment lorsqu’ils définissent des organes de guidage
mâles ou femelle), par exemple trois autres côtés ou da-
vantage. L’élément profilé peut par exemple avoir une
section dont le pourtour extérieur a une allure rectangu-
laire, hexagonale, ou autre.
[0017] Avantageusement, l’élément profilé peut être
un profilé creux.
[0018] L’élément profilé peut comprendre des parois
extérieures formant, dans le plan normal à la direction
longitudinale (haute), un pourtour fermé, par exemple un
pourtour d’allure rectangulaire.
[0019] Alternativement, on pourrait prévoir un profilé
plein, par exemple un profil en T, en X, ou autre, ou bien
encore un profilé semi-creux.
[0020] Avantageusement, l’élément profilé peut com-
prendre en outre au moins une paroi, par exemple inté-
rieure, formant nervure de renfort.
[0021] Cette au moins une paroi peut définir, éventuel-
lement avec au moins une autre paroi, au moins un évi-
dement, permettant ainsi d’alléger l’élément profilé et
d’économiser du matériau.
[0022] L’invention peut trouver une application dans le
cas d’installations d’ascenseurs adossées à un seul pan
de mur, notamment dans le cas d’ascenseur privatifs,
mais elle n’est en rien limitée à ces applications. On pour-
rait tout à fait mettre en œuvre l’invention dans une ins-
tallation adossée à plusieurs parois, les différents guides
de l’installation étant alors fixés à des pans de murs dis-
tincts.
[0023] Les moyens de fixation au mur peuvent être dé-
finis au niveau de la face plane, par exemple des orifices
dans la face plane, ou à proximité de la face plane. On
pourra par exemple prévoir dans une face adjacente à
la face plane un orifice, une cavité ou une rainure, dédiée
à la fixation au pan de mur.
[0024] Le moyen de guidage peut s’ouvrir vers depuis
son fond dans le cas d’un organe femelle, ou s’étendre
en saillie suivant, dans le cas d’un organe mâle, une di-
rection normale à la face plane, notamment lorsque l’ins-
tallation d’ascenseur est destinée à être adossée à plu-
sieurs pans de mur..
[0025] Avantageusement, le e moyen de guidage peut
s’ouvrir ou s’étendre, dans un plan normal à la direction
longitudinale, suivant une direction ayant au moins une
composante parallèle à la face plane,
[0026] Dans ce cas, le moyen de guidage s’ouvre ou
s’étend dans un plan normal à la direction longitudinale
suivant une direction ayant au moins une composante
parallèle à la face plane (ou normale à la direction nor-
male au plan de cette face plane), par exemple une di-
rection parallèle ou sensiblement parallèle (écart angu-
laire de moins de 15°) à la face plane.

[0027] Dans un plan normal à la direction longitudinale
de l’élément profilé l’organe mâle ou femelle servant au
guidage a alors des parois s’étendant latéralement par
rapport à la direction normale au plan de cette face plane.
La coopération entre un moyen de guidage complémen-
taire (par exemple une saillie ou une rainure) de l’ensem-
ble de cabine ou de contrepoids s’effectue donc latéra-
lement par rapport à cette direction normale au plan de
cette face plane.
[0028] Par exemple, le moyen de guidage peut être
défini dans une face adjacente ou tout au moins dressée
par rapport à la face plane adossée au pan de mur.
[0029] Par exemple, on peut prévoir d’installer un en-
semble de contrepoids (voire de cabine) entre deux élé-
ments profilés adossés chacun par leur face plane contre
un même pan de mur, de la même façon que le contre-
poids est installé entre deux tôles en U sur la figure 1,
chacun de ces éléments profilé définissant un moyen de
guidage s’étendant vers ou s’ouvrant vers l’autre élément
profilé (et donc vers l’ensemble de contrepoids).
[0030] L’élément profilé peut par exemple comprendre
un moyen de guidage, par exemple une cavité s’étendant
longitudinalement, pour le guidage de la cabine, et être
dénué de moyen de guidage du contrepoids, notamment
dans une installation d’ascenseur dénuée de contre-
poids.
[0031] Avantageusement, ledit au moins un moyen de
guidage peut comprendre un premier moyen de guidage
conformé pour le guidage suivant la direction longitudi-
nale de l’ensemble de cabine et un deuxième moyen de
guidage conformé pour le guidage suivant la direction
longitudinale de l’ensemble de contrepoids.
[0032] Ainsi l’élément profilé d’une seule pièce peut-il
servir au guidage à la fois de la cabine et du contrepoids,
permettant ainsi de réduire les réglages de positionne-
ment lors de l’installation.
[0033] Les premiers et deuxièmes moyens de guidage
peuvent par exemple être définis sur une même face de
l’élément profilé, par exemple sur une face en regard
d’un autre élément profilé.
[0034] Lorsque cette face en regard de l’autre élément
profilé est dressée (forme un angle) par rapport à la face
plane adossée au pan de mur, ceci implique néanmoins
que l’élément profilé s’étende depuis la surface plane en
contact planaire avec le pan de mur sur une certaine
épaisseur.
[0035] Lorsque cette face en regard de l’autre élément
profilé est à l’opposé (et parallèle ou d’allure parallèle)
de la face plane, cet élément profilé peut être utilisé dans
une installation d’ascenseur adossée à deux pans de
murs en regards l’un de l’autre. Il est intéressant par rap-
port aux guides en T de l’art antérieur notamment de part
la réduction du nombre de réglages de positionnement
à effectuer.
[0036] Les premiers et deuxièmes moyens de guidage
peuvent avantageusement être à l’opposé l’un de l’autre,
de part et d’autre d’une droite normale à la face plane,
permettant ainsi de limiter le porte à faux relativement à
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la fixation au pan de mur.
[0037] On peut avantageusement prévoir deux élé-
ments profilés, conformés pour pouvoir être adossés
chacun par leur face plane contre un même pan de mur
et pour définir sur leurs faces en regard l’une de l’autre
les deuxièmes moyens de guidage, de sorte que le con-
trepoids puisse être reçu entre ces deux éléments profi-
lés. Les premiers moyens de guidage s’ouvrent ou
s’étendent vers l’extérieur, et on pourra prévoir un en-
semble de cabine comprenant des moyens de guidage
complémentaires déportés par rapport à la cabine.
[0038] Le deuxième moyen de guidage peut par exem-
ple être un organe femelle, par exemple une rainure, par
exemple ouverte jusqu’à ses parois. En effet, le contre-
poids peut être relativement compact et entièrement en-
tre les deux éléments profilés, limitant ainsi les efforts
suivant la direction normale à la face plane. Les efforts
exercés sur les éléments profilés étant ainsi relativement
limités, on pourra adopter une forme relativement simple.
[0039] L’installation d’ascenseur peut comprendre un
ensemble de contrepoids comprenant un moyen com-
plémentaire de guidage, par exemple de type saillie lors-
que le deuxième moyen de guidage est un élément fe-
melle, par exemple un simple patin conformé pour pou-
voir être reçu dans la rainure de l’élément profilé.
[0040] Avantageusement, le premier moyen de guida-
ge peut être un organe femelle, de type rainure.
[0041] Cet organe femelle peut par exemple compren-
dre une cavité, par exemple avec des rebords venant
recouvrir partiellement l’ouverture de la cavité.
[0042] L’organe mâle de l’ensemble de cabine peut
avantageusement s’étendre, suivant la direction normale
à la face plane, sur une épaisseur moindre que la cavité,
et avantageusement sur une épaisseur moins que celle
de l’ouverture de la cavité, permettant ainsi de remplacer
cet organe même relativement facilement.
[0043] L’élément mâle complémentaire de l’ensemble
de cabine peut par exemple comprendre un galet roulant,
ce qui peut faciliter les déplacements longitudinaux de
la cabine malgré les éventuels efforts exercés suivant la
direction normale au plan de la face plane, un patin, ou
autre.
[0044] L’élément profilé peut en outre définir un moyen
de solidarisation à un élément d’entretoise. Ainsi, on peut
solidariser deux éléments profilés entre eux via un ou
des élément(s) d’entretoise, permettant de renforcer la
structure de l’ensemble de guidage et d’améliorer la pré-
cision en matière de distance entre les éléments de gui-
dage.
[0045] Dans un mode de réalisation avantageux, l’élé-
ment profilé peut être obtenu par extrusion.
[0046] Dans un mode de réalisation avantageux, l’élé-
ment profilé peut comprendre du métal, par exemple être
réalisé dans un matériau comprenant entre 95% et 100%
en poids de métal.
[0047] L’élément profilé peut être réalisé en l’alumi-
nium ou en alliage d’aluminium, par exemple un alliage
d’aluminium comprenant du zinc, du manganèse, du ma-

gnésium, du fer, du cuivre, du silicium, du chrome, du
nickel, du gallium, du titane et/ou autre.
[0048] Le manganèse peut par exemple être présent
en poids entre 0% et 10%, par exemple entre 0,01% et
6%.
[0049] Le zinc peut par exemple être présent en poids
entre 0% et 10%, par exemple entre 0,1% et 0,6% ou
bien encore entre 0,6% et 6%.
[0050] Le magnésium peut par exemple être présent
en poids entre 0% et 10%, par exemple entre 0,01% et
6%.
[0051] Le fer peut par exemple être présent en poids
entre 0% et 2%, par exemple entre 0,1% et 1%.
[0052] Le silicium peut par exemple être présent en
poids entre 0% et 3%, par exemple entre 0% et 2%.
[0053] Le chrome peut par exemple être présent en
poids entre 0% et 1%, par exemple entre 0% et 0,6%.
[0054] Le cuivre peut par exemple être présent en
poids entre 0% et 1%, par exemple entre 0% et 0,6%.
[0055] Le nickel peut par exemple être présent en
poids entre 0% et 1%, par exemple entre 0% et 0,6%.
[0056] Le gallium peut par exemple être présent en
poids entre 0% et 1%, par exemple entre 0% et 0,6%.
[0057] Le titane peut par exemple être présent en poids
entre 0% et 1%, par exemple entre 0% et 0,2%.
[0058] On pourra par exemple avoir recours à l’un des
alliages suivants : 5083 H22, 5086 H24 ,5754 H24,
6005A T5, 6061 T6, 6082 T6 ou bien encore 7020 T5.
[0059] L’élément profilé peut ainsi comprendre par
exemple entre 84% et 100% d’aluminium.
[0060] L’élément profilé peut ainsi être considérable-
ment plus léger que les systèmes de guidage de l’art
antérieur. La Demanderesse a ainsi réalisé un morceau
de 3 mètres de long, avec deux éléments profilé et des
éléments d’entretoise, pesant 40 kg environ. On com-
prendra que ces morceaux sont plus faciles à manipuler
que ceux de l’art antérieur, qui pèsent 100 kg environ
pour 2,50 mètres.
[0061] Le ou les moyens de fixation peuvent être agen-
cés pour une fixation directe au pan de mur, par exemple
un orifice pour recevoir une vis, ou alternativement pour
une fixation via une pièce intermédiaire rapportée.
[0062] L’ensemble de guidage peut alors comprendre
en outre un élément de fixation coopérant d’une part avec
au moins un moyen de fixation respectif d’un élément
profilé correspondant et d’autre part avec le pan de mur.
[0063] Cet élément de fixation rapporté peut avanta-
geusement définir aussi une surface plane, destinée à
être adossée au pan de mur.
[0064] L’utilisation d’éléments de fixation rapportés
peut permettre de faciliter les réglages éventuels, notam-
ment dans le cas de pans de mur non plans et/ou pré-
sentant des irrégularités de surface.
[0065] Avantageusement et de façon non limitative,
l’élément profilé peut définir en outre au moins un moyen
de centrage relativement à un élément profilé adjacent,
lesdits éléments profilés étant en contact par leurs ex-
trémités longitudinales, par exemple un tenon ou une
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mortaise à l’extrémité longitudinale de l’élément profilé,
ou bien encore un orifice pour recevoir une tige ou un
pion de centrage, par exemple une cheville à expansion.
[0066] Avantageusement et de façon non limitative,
l’élément profilé peut définir en outre au moins une cavité
pour recevoir au moins un élément périphérique, par
exemple un manuel d’utilisation, ou bien un élément élec-
trique, par exemple, un fil, un capteur, des moyens de
traitement du type processeur, etc. Dit autrement, on
vient profiter de l’élément profilé pour en faire un support
d’élément(s) périphérique(s).
[0067] Il est en outre proposé un ensemble de guidage
d’un ensemble de cabine et/ou d’un ensemble de con-
trepoids d’une installation d’ascenseur adossée à un seul
pan de mur ou à plusieurs pans de mur, cet ensemble
de guidage comprenant deux éléments profilés tels que
décrits ci-dessus, et au moins un élément d’entretoise
solidarisé par ses deux extrémités aux deux éléments
profilés respectifs.
[0068] Cet ensemble de guidage peut être livré par
morceaux, ou non.
[0069] Un morceau peut avoir une hauteur (suivant la
direction longitudinale) prédéfinie, par exemple 2 ou 3
mètres.
[0070] En variante, on pourrait prévoir un ensemble de
guidage d’une seule pièce intégrant deux éléments de
guidage et un élément d’entretoise, ce qui garantit une
plus grande précision quant à la distance entre les élé-
ments de guidage. Il reste néanmoins avantageux de
solidariser des éléments d’entretoise distincts des élé-
ments de guidage à ces éléments de guidage, car les
éléments d’entretoise peuvent avoir une hauteur (suivant
la direction longitudinale) moindre, de par exemple quel-
ques centimètres, ce qui permet d’alléger l’ensemble de
guidage, et en outre d’ajuster la distance entre éléments
de guidage.
[0071] Il est en outre proposé une installation d’ascen-
seur comprenant :

- un ensemble de guidage tel que décrit ci-dessus,
- un ensemble de cabine comprenant une cabine et

au moins un moyen de guidage, solidarisé à ladite
cabine et apte à coopérer avec au moins un moyen
de guidage d’un élément profilé de l’ensemble de
guidage.

[0072] Cet au moins un moyen de guidage de l’ensem-
ble de cabine peut par exemple comprendre au moins
un organe de guidage mâle, par exemple un patin, de
préférence d’au moins 10 centimètres de hauteur, ou
bien un galet monté rotatif par rapport au reste de l’en-
semble de cabine. Les mouvements de l’ensemble de
cabine peuvent ainsi être facilités même si cet ensemble
exerce des efforts sur le moyen de guidage de l’élément
profilé, par exemple un organe femelle recevant l’organe
de guidage mâle, par exemple une cavité ou autre.
[0073] Avantageusement, l’ensemble de cabine peut
comprendre au moins deux organes de guidage mâle

(par exemple deux galets montés rotatifs par rapport au
reste de l’ensemble de cabine) montés chacun à une
hauteur différente, lesdits au moins deux organes de gui-
dage mâle étant reçus dans le même organe femelle, et
l’organe mâle le plus bas étant davantage déporté vers
la face plane que l’organe mâle le plus haut. Ainsi, si
l’organe femelle s’ouvre latéralement, c’est à dire définit
deux parois opposées ayant des composantes parallèles
au plan de la face plane, et que le barycentre de la cabine
est plus éloigné de cette face plane que le barycentre de
la totalité des moyens de guidage de l’ensemble de ca-
bine, l’organe mâle le plus haut exercera des efforts sur
la paroi de l’organe femelle la plus éloignée de la face
plane, tandis que l’organe mâle le plus bas exercera des
efforts sur la paroi la plus proche de la face plane. La
somme des ces efforts peut ainsi être moindre que si les
deux organes mâles exerçaient des efforts sur la même
paroi, limitant ainsi le porte-à-faux.
[0074] L’installation d’ascenseur peut comprendre en
outre un moteur et un élément linéaire d’entrainement
entrainé par le moteur, l’ensemble de cabine étant sus-
pendu audit élément linéaire d’entrainement, par exem-
ple une courroie ou un câble.
[0075] L’installation d’ascenseur peut comprendre en
outre un ensemble de contrepoids comprenant un con-
trepoids.
[0076] Avantageusement, cet ensemble de contre-
poids peut comprendre en outre au moins un moyen de
guidage, solidarisé au contrepoids et apte à coopérer
avec au moins un moyen de guidage d’un élément profilé
de l’ensemble de guidage.
[0077] Dans un mode de réalisation, les deux faces
planes de deux éléments profilés sont sensiblement dans
un même plan afin de reposer sur un même pan de mur.
[0078] Alternativement, on pourrait prévoir des angles
et/ou des plans différents (éventuellement parallèles en-
tre eux), de sorte que l’installation d’ascenseur soit ados-
sée à plusieurs pans de mur.
[0079] Dans un mode de réalisation, l’installation d’as-
censeur peut comprendre en outre un câble s’étendant
le long de la course de la cabine.
[0080] Un dispositif de blocage de la cabine, équivalent
à un parachute ,peut être conformé pour un blocage sur
ce câble.
[0081] Alternativement, on peut prévoir un dispositif de
parachute et un élément profilé conformé de sorte que
le dispositif de parachute puisse se bloquer sur le profilé.
Par exemple, le profilé peut définit une saillie s’étendant
le long de l’élément profilé et s’étendant latéralement par
rapport à la direction normale à la face plane.
[0082] L’invention est maintenant décrite en référence
aux dessins annexés, non limitatifs, dans lesquels :

[FIG 1] déjà commentée, représente une vue de cou-
pe d’un ensemble de guidage du type connu de l’art
antérieur, pour une installation adossée à un seul
pan de mur.
[FIG 2] représente une vue de coupe et de dessus
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d’un exemple d’installation d’ascenseur selon un
mode de réalisation de l’invention.
[FIG 3] représente une vue de coupe d’un exemple
d’élément profilé selon un mode de réalisation de
l’invention.
[FIG 4] représente une vue de coupe d’un autre
exemple d’élément profilé selon un mode de réali-
sation de l’invention.

[0083] Dans les modes de réalisation des figures 2 à
4, l’installation d’ascenseur est adossée à un seul pan
de mur.
[0084] En référence à la figure 2, une installation d’as-
censeur 11 est adossée à un seul pan de mur 10.
[0085] Cette installation comprend une cabine 12 et
un contrepoids 13 solidarisés à de éléments linéaires,
de type câble ou courroie, non représentés, et entrainés
en mouvement par un moteur non représenté.
[0086] La cabine 12 est supportée par une structure
comprenant un plateau support 14 sous la cabine, une
plaque en métal 15, dite arcade, dressée par rapport au
plateau support 14 et solidarisée à la cabine 12, et deux
éléments de déport 16, 17, fixés à l’arcade 15 et s’éten-
dant depuis l’arcade 15 vers le pan de mur 10.
[0087] Ces éléments de déport 16, 17, peuvent avoir
une hauteur, suivant la direction longitudinale, normale
au plan de la feuille, de quelques dizaines de centimètres.
[0088] Ces éléments de déport 16, 17, peuvent par
exemple être obtenus par pliage de tôle(s), ou bien en-
core par extrusion.
[0089] Sur un élément de déport 16, 17, sont montés
rotatifs deux galets 18, 118, 19, 119.
[0090] Ces galets 18, 118, 19, 119 constituent des or-
ganes mâles de guidage de la cabine, coopérant avec
des organes femelles respectifs définis dans deux élé-
ments profilés respectifs 20, 21.
[0091] Plus précisément, l’installation 11 comprend un
ensemble de guidage comprenant ces deux éléments
profilés 20, 21 et des éléments d’entretoise à forme gé-
nérale de bandeau, et dont l’un 22 est représenté sur la
figure 2.
[0092] La figure 3 montre plus en détail la section du
profilé référencé 20 sur la figure 2.
[0093] Ce profilé définit :

- une cavité 23 destinée à recevoir les galets référen-
cés 18, 118 sur la figure 2,

- une rainure 24 destinée à recevoir un patin référencé
25 sur la figure 2, solidaire du contrepoids 13,

- une cavité 27 permettant de recevoir une tige filetée
et un écrou (ou une platine filetée), référencé 26 sur
la figure 2, pour la fixation à une pièce intermédiaire
rapportée 28,

- une cavité 29 permettant de recevoir une tige filetée
et un écrou (ou une platine filetée), référencé 30 sur
la figure 2, pour la fixation à l’élément d’entretoise
référencé 22 sur la figure 2,

- une face plane 31, destinée à reposer en contact

planaire sur le pan de mur 10,
- une cavité 32, ici à l’opposé de la face plane, pour

recevoir au moins un élément électrique non repré-
senté, par exemple, un fil, un capteur, ou autre,

- deux orifices de centrage 33, 34, destinés à recevoir
chacun une portion de pion non représenté pour fa-
ciliter le positionnement d’un tronçon d’élément pro-
filé 20 à un autre tronçon identique lorsque ces tron-
çons sont assemblés les uns sur les autres

[0094] On pourra relever que cet élément profilé com-
prend de nombreuses parties évidées 23, 24, 27, 29, 32,
33, 34, 35-38, de sorte qu’il est relativement léger. La
possibilité d’obtenir avec les alliages d’aluminium des
profils complexes permet de compenser le relativement
faible module élastique du métal par une forme des profils
qui conduit à un moment d’inertie élevé.
[0095] Le profilé est creux.
[0096] On pourra aussi relever que la section du profilé
est conformée de sorte que celui-ci comprenne des par-
ties 40-67, en général rectilignes ou en arc-de-cercle, et
dont la plupart ont une épaisseur identique, de l’ordre du
centimètre.
[0097] Ces différentes parties 40-67, et en réalité l’en-
semble de l’élément profilé, sont en alliage d’aluminium.
[0098] Les parties 40, 41, 43, 44, 45, 42, 49, 50, 52,
53, 54, 55, 57, 61, 62, 63, 64, 66, 65, 67, 60, 59, 56 et
48 forment dans le plan de la feuille un pourtour extérieur
fermé.
[0099] Les parois 46, 47 et 51, intérieures, servent de
nervures de renfort.
[0100] Pour revenir à la cavité 23, on pourra relever
que son épaisseur, suivant la direction normale au plan
de la surface plane 31, représentée par la droite (D), est
plus élevée que celle des galets 18, 118 (qui ont des
dimensions identiques). L’épaisseur de l’ouverture 72 est
également plus élevée que cette de ces galets, permet-
tant ainsi des remplacements facilités.
[0101] Pour revenir à la figure 2, le galet le plus bas
118 est monté plus déporté, par rapport à la cabine 12,
que le galet 18, c’est-à-dire plus près de la face plane 31
et du pan de mur 10. En effet, le barycentre des galets
18, 118, 19, 119 étant déporté par rapport au barycentre
de l’ensemble de cabine, on peut s’attendre à un bascu-
lement lié au couple : le déport du galet 118 par rapport
au galet 18 peut permettre d’éviter que la cabine soit
inclinée.
[0102] En outre, le galet 18 exerce des efforts sur la
paroi 48 (figure 3), tandis que le galet 118 exerce des
efforts sur la paroi 60, limitant ainsi le porte-à-faux.
[0103] Les parties 40 et 59 recouvrent partiellement
l’ouverture 68, permettant de retenir le galet lorsqu’en
appui contre l’une des parois 48 ou 60 de la cavité 23.
[0104] La rainure ouverte 24 est dimensionnée pour
recevoir, au jeu fonctionnel prés, le patin 25 solidaire du
contrepoids 13.
[0105] En ce qui concerne la fixation au pan de mur
référencé 10 sur la figure 2, celle-ci fait intervenir une
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pièce intermédiaire 28 présentant elle aussi une surface
plane 70 destinée à venir en appui sur le pan de mur 10.
[0106] Une tige filetée et deux boulons 26, 71 permet-
tent de fixer cette pièce intermédiaire 28 relativement à
l’élément profilé 20.
[0107] La pièce intermédiaire 28 est par ailleurs soli-
darisée, par exemple par des vis non représentées, au
mur 10.
[0108] De façon symétrique, une pièce intermédiaire
28’ permet de fixer au mur 10 l’élément profilé 21.
[0109] Ces pièces 28, 28 et ces éléments profilés 20,
21 présentent des surfaces planes 31, 70, destinées à
venir en appui contre le mur 10.
[0110] L’utilisation de pièces intermédiaires 28, 28’
peut permettre de rattraper d’éventuels accidents de pla-
néité du mur 10.
[0111] La cavité 29 participe à la solidarisation de l’élé-
ment profilé 20 à l’élément d’entretoise 22, via une tige
filetée et des boulons 30, 72. L’autre extrémité de l’élé-
ment d’entretoise 22 est fixée de manière symétrique à
l’élément profilé 21.
[0112] On prévoira avantageusement plusieurs fixa-
tions de chaque élément profilé 20, 21 à un ou plusieurs
élément(s) d’entretoise, afin de rigidifier l’ensemble de
guidage.
[0113] Dans la variante de la figure 4, l’élément profilé
20’ est toujours réalisé en alliage d’aluminium, par extru-
sion, et définit une face plane et de nombreux évidements
23’, 24’, 27’, 35’, 33’, 29’, 36’, 34’, 37’, dont :

- une cavité 23’ destinée à recevoir deux galets de
guidage de cabine d’ascenseur,

- une rainure 24’ destinée à recevoir un patin de gui-
dage de contrepoids,

- une cavité 27’ permettant de recevoir une tige filetée
et un écrou, pour la fixation à une pièce intermédiaire
rapportée elle-même montée sur un pan de mur,

- une cavité 29’ permettant de recevoir une tige filetée
et un écrou, pour la fixation à un élément d’entretoise
entre cet élément profilé 20’ et un élément profilé
non représenté et qui a un profil symétrique (sus-
ceptible d’être obtenu par symétrie axiale) par rap-
port au profil de l’élément 20’,

- une cavité 32’, par exemple à l’opposé de la face
plane 31’, pour recevoir au moins un élément élec-
trique non représenté, par exemple, un fil, un cap-
teur, ou autre,

- deux orifices de centrage 33’, 34’, au moins en partie
circulaires, destinés à recevoir chacun une cheville
à expansion non représentée pour faciliter le posi-
tionnement d’un tronçon d’élément profilé 20’ à un
autre tronçon identique.

[0114] La face plane 31’ est destinée à reposer en con-
tact planaire sur un pan de mur.
[0115] Ce profilé 20’ peut aussi être utilisé dans une
installation adossée à un seul pan de mur.

Revendications

1. Elément profilé (20) pour un ensemble de guidage
d’un ensemble de cabine et/ou d’un ensemble de
contrepoids d’une installation d’ascenseur, cet élé-
ment profilé s’étendant longitudinalement suivant
une direction normale aux plans du profil dudit élé-
ment profilé, dans lequel
ledit élément profilé est d’une seule pièce et est réa-
lisé entièrement en un matériau comprenant au
moins 50% en masse d’aluminium, ledit élément pro-
filé présente une face plane (31) s’étendant longitu-
dinalement, et
ledit profilé définit :

- au moins un moyen de fixation (27) à un pan
de mur, de sorte que l’élément profilé repose
contre ce pan de mur par cette face plane,
- au moins un moyen de guidage (23, 24) s’éten-
dant longitudinalement sur toute la hauteur dudit
élément profilé, cet au moins un moyen de gui-
dage étant conformé pour le guidage suivant la
direction longitudinale d’au moins un respectif
parmi l’ensemble de cabine et l’ensemble de
contrepoids, et

un moyen de solidarisation (29 ; 29’) à un élément
d’entretoise (22).

2. Elément profilé (20, 21 ; 20’) selon la revendication
1, dans lequel ledit au moins un moyen de guidage
défini par ledit élément profilé (20, 21 ; 20’) com-
prend un premier moyen de guidage (23 ; 23’) con-
formé pour le guidage suivant la direction longitudi-
nale de l’ensemble de cabine et un deuxième moyen
de guidage (24 ; 24’) conformé pour le guidage sui-
vant la direction longitudinale de l’ensemble de con-
trepoids.

3. Elément profilé (20, 21 ; 20’) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, dans lequel
l’élément profilé (20, 21 ; 20’) définit en outre un
moyen de centrage (33, 34 ; 33’, 34’) relativement à
un élément profilé adjacent, lesdits éléments profilés
étant en contact par leurs extrémités longitudinales.

4. Elément profilé (20, 21 ; 20’) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 3, dans lequel ledit élément
profilé est un profilé creux.

5. Installation d’ascenseur (11) comprenant
un ensemble de guidage comprenant deux éléments
profilés (20, 21) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 4, et
au moins un élément d’entretoise (22) solidarisé par
ses deux extrémités aux deux éléments profilés res-
pectifs,
et
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un ensemble de cabine comprenant une cabine (12)
et au moins un moyen de guidage (18, 118, 19, 119),
solidarisé à ladite cabine et apte à coopérer avec au
moins un moyen de guidage (23) d’un élément profilé
(20, 21) de l’ensemble de guidage.

6. Installation d’ascenseur selon la revendication 5,
dans laquelle ledit au moins un moyen de guidage
de l’ensemble de cabine comprend au moins un or-
gane de guidage mâle (18, 118, 19, 119), et
ledit au moins un moyen de guidage comprend un
organe de guidage femelle (23 ; 23’) pour recevoir
le moyen de guidage mâle (18, 18).

7. Installation d’ascenseur selon la revendication 6,
dans laquelle l’ensemble de cabine comprend au
moins deux organes de guidage mâles (18, 118, 19,
119) montés rotatifs par rapport au reste de l’ensem-
ble de cabine, montés chacun à une hauteur diffé-
rente, lesdits au moins deux organes de guidage mâ-
les étant reçus dans le même organe femelle, et l’or-
gane de guidage mâle le plus bas étant davantage
déporté vers la face plane (31) que l’organe de gui-
dage mâle le plus haut.

8. Installation d’ascenseur selon l’une quelconque des
revendications 5 à 7, dans laquelle les deux faces
planes (31) de deux éléments profilés sont sensible-
ment dans un même plan afin de reposer sur un mê-
me pan de mur.

9. Installation d’ascenseur selon l’une quelconque des
revendications 5 à 8, comprenant en outre un câble
s’étendant le long de la course de la cabine, et un
dispositif de blocage conformé pour bloquer la cabi-
ne sur ledit câble.
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